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27me annee. JuiLLET 1919

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LE SERVICE POSTAL

DANS L'ANCIEN EVfiCHE DE BALE
(Jura bernois)

de 1636 ä 1848

(Suite. — Voir 6me livraison, juin 1919.)

Ees rapports tres circonstancies que le Directeur Brodhag

presenta a l'Eveque E'ranz-Joseph-Sigismund von Roggenbach

(1782-1794) jettent un jour interessant sur le service-

postal de la Principaute cle Bale. Nous extrayons de ces

rapports les quelques renseignements suivants :

Le benefice net de la poste aux lettres s'eleva en 1782 a

436 livres 10 sols. Les comptes de ladite annee se resument

comme suit :

Depenscs Recettes

Bureau de Porrentruy 1521 livres 2168 livres

» » Delemont 88 * 221 »

» » Laufon —- 19 »

Traitement du Directeur 3O2 livres 10 sols.

Les recettes de la poste aux lettres avaient augmente de

300 a 400 livres par an depths que le service etait entre les

mains de Brodhag.
Pour T782, le benefice de la diligence de Bale s'eleva a

585 livres.



— 194 —

Brodhag dit ä propos de cette diligence : « Aujourd'hui
{vers 1784) roule une nouvelle voiture fermee a glace et

fort commode. Elle est ä 5 places fort a l'aise, meme 6 dans

le besoin pour des personnes d'epaisseur ordinaire. »

Brodhag fait des routes de l'Eveche la pittoresque
description que voici : « Dans l'Ajoie et la vallee de Delemont

oü ils sont les moins mauvais, ils (les chemins) pechent

par la mauvaise maniere avec laquelle on les charge, en ce

qu'ils ne le sont pas de part en part, mais par places settlement

et souvent uniquement dans les ornieres, au moyen
de quelques pierres eparses ci et lä, la plupart au moins six
et huit fois plus grosses qu'elles ne devraient l'etre, ce qui
fait qu'elles se deplacent au moindre choc en d'autres en-

droits souvent sans cavites et occasionnent par lä des

cahotements et des secousses extremes... Souvent Ton

neglige de nettoyer et d'entretenir les canaux d'ecoulement,

ensorte qu'ils s'engorgent ; l'eau s'arrete, creuse, entretient
les chemins bourbeux et finaleinent les mine. Non seule-

ment les merries defauts regnent dans les bailliages de

Zwingen,Pfeffingen et Birseck, mais on emploie pour
recharger les chemins des materiaux plus terreux que pier-
reux ou sablonneux...

» Un defaut de police regne dans les villages et sur
toutes les routes de l'Eveche : ce sont des arbres entiers

qui se trouveront transversalement dans les chemins 011 des

chariots abandonnes sur la route par des voituriers. Ces

obstacles retardent beaucoup et peuvent, de nuit, occasion-

ner des accidents. »

On comprend qu'un tel etat de choses ne devait pas
rendre bien agreable un voyage en poste de Porrentruy a

Bäle au XYIIImp siecle.

La situation du personnel des postes netait pas
brillante. Ou'on en juge. I.e facteur de Porrentruy effectuait
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cinq distributions par semaine « en Cour et en ville » et

autant de levees de boites. Son salaire etait de 4 louis par
an. Brodhag lui donnait de sa propre bourse 4 atitres louis

pour « rendre son sort supportable » (total 200 francs ac-

tuels).
A Laufon, le conseiller et receveur Cueny etait

charge de la reception et de l'expedition des lettres pour le

Departement et la ville de ce nom et pour le bailliage de

Zwingen ; il percevait a titre de salaire le 6e denier du pro-
duit annuel de son bureau, « soit tres peu de chose », la

recette, annee commune, ne depassant pas 30 livres.

« Le Prince Frederic chargea ensuite le sieur Kern de

l'inspection des forets et, en reglant son salaire, S. A. vou-
lut qu'il desservit en meme temps le dit bureau et cela

gratuitement. S. A. pensait que la remise des lettres dans

les villages se ferait plus promptement eu egard a ce que

l'inspection des forets y appelant souvent le sieur Kern,
celui-ci aurait occasion de remettre en meme temps lesdites

lettres ä.leur destination. » Mais en 1783 (7 mai), le titu-
laire de ce bureau declara ne plus vouloir travailler sans

retribution. On lui accorda un batz pour chaque passage
du courrier, soit 4 batz par semaine.

Pour une population d'environ 50,000 habitants, l'Eveche

n'avait que cinq bureaux de poste, y compris ceux de Bienne

et de Neuveville entretenus par MM. Fischer. Cela fait
done un bureau par dix mille habitants 1.

En 1784, il y avait a Delemont un commis (chef) et un
facteur.

Le service de messager de Bienne a Delemont etait fait
par un certain Jean-Jaques Donzel que nous trouvons men-
tionne dans les actes depuis 1770.

1 En 1917, on comptait en Suisse un bureau de poste pour 919
ames de population.
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Un jour, ce messager ne demanda rien moins que la

creation d'une auberge ä Plagne1, pour pouvoir s'y res-
taurer. Cette singuliere exigence donna lieu ä un rapport
qui nous fait connaitre les particularity du service dont il
s'agit2. Ecoutons plutöt : « II (le messager Donzel) aban-
donne ä Court la route de la Prevote et traverse la Mon-

tagne au lieu de suivre ladite route pour passer a Tavannes

et Sonceboz, cela au detriment du service du Prince, dont
les depeches pour une partie de la Prevote souffrent ainsi
de beaucoup de retard, parce qu'elles sejournent ä Court
jusqu'ä ce qu'il se presente quelqu'un qui veuille s'en charger,

soit pour Tavannes, soit pour Mallerav. Quant ä

Celles qui doivent passer a Sonceboz et en Erguel, c'est

encore pis ; elles vont premierement a Bienne et reviennent
ensuite seulement a leur destination... » 11 va sans dire que
Donzel fut rappele ä son devoir et deboute de sa demande.

* * *

Le 4 mars 1785, David-Louis Beguelin, de Reuchenette,

soumit a l'Eveque une requete et un plan tendant ä letablis-
sement de « voitures publiques sur les routes de Delemont
ä Bienne, en Erguel, etc. »

Ce projet comportait deux objets :

i° le transport des passagers et des articles de messa-

gerie et
20 le transport des lettres pour la Prevöte de Moutier,

tout l'Erguel, la ville de Bienne, la Neuveville, la Montagne
de Diesse, la ville et le Comte de Neucliätel.

Beguelin se proposait notamment d'etablir « tant dans la

Prevöte que dans l'Erguel et ailleurs des bureaux de la

1 Village du district de Courtelary, ä 869 metres d'altitude.
2 Rapport du Directeur Brodhag, du 8 mars 1780.
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poste aux lettres et des messagers pour l'expedition et la

distribution des depeches, ce qui portait atteinte aux droits
de l'Office des postes qui avait la regale jusqu'aux frontier

es. »

L'Eveque fit examiner ce projet par Brodhag. Celui-ci

propose d'abord d'accorder pour le premier point un
privilege exclusif ä Beguelin et de le renvoyer pour traiter
avec lui pour le second. Mais Brodhag se ravise en ajou-
tant a son memoire un post-scriptum priant S. A. d'at-
tendre encore quelque temps pour donner sa reponse ä

Beguelin, « vu les inconvenients qui en resulteraient pour lui
(Brodhag) et parce que les affaires dudit Beguelin sont, a

ce qu'on dit, un peu douteuses ». Et Ton n'entendit plus

parier de cette affaire.

* * *

Comme on l'a vu, le service postal ne rapportait que tres

peu de chose ä l'Eveque de Bale et lui donnait quelque
tracas.

En 1784, Brodhag fut invite a rendre ses comptes, afin
« qu'on puisse voir le revenu des postes et essayer de lui
amodier ledit produit pour 9 ans ».

En 1781, il avait offert 1000 livres pour la ferine des

postes, rnais les circonstances ayant change, il n'en voulut
plus donner que 450 livres1 en 1784.

Par une Convention du 10 mars 1785, ratifiee le 11 avril
suivant, S. A. « faisant attention aux embarras inseparables
de la poste » resolut de l'affermer au Directeur Brodhag.
Voici un resume de cette Convention :

« S. A. remet et abandonne ä ferme ä J.-J. Brodhag, son

secretaire prive, la poste aux lettres de toute la Princi-

1 D'apres le Doyen Morel, les revenus de l'Eveque s'elevaient
a 300.000 livres. Les postes n'en formaient done qu'une bien petite
partie.
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paute, avec tous les droits y attaches dont elle fait et pour-
rait faire usage elle-meme.

» Elle l'autorise d'administrer, regir, desservir et faire
valoir ladite poste pour son propre compte.

» Ladite ferme commencera des le Ier janvier 1782 \
durera pendant 11 ans et 4 mois et finira au Ier mai 1793,

epoque du terme de la concession de la voiture publique.
» Si le preneur decede avant ce terme, ses heritiers ou

ayants cause fourniront pour la continuation du bail une

personne intelligente et agreable ä la Cour.

» Le preneur proinet et s'oblige d'entretenir dans la

Principaute une bonne et diligente poste tant par courriers
en chaise ou a cheval que par messagers a pied, savoir, par
semaine : sur la route de Porrentruy ä Beifort, trois fois ;

sur la route de Porrentruy ä Bale, par Delemont, deux fois,
et sur celle de Delemont a Bienne, par Sonceboz, deux fois.

» Le preneur payera 450 livres de canon par an. II devra

transporter gratuitement jusqu'a 52 livres de marchandises

par annee, au total, pour S. A., ses dicasteres et ses offi-
ciers. D'autres franchises sont reservees 2... »

Cette Convention n'apportait aucune amelioration quant a

la frequence des moyens de transport.
En 1787, TOffice des postes de la Principaute de Bale

ofir.it ses services au Conseil de Neuchätel pour le transport

des lettres de ce pays par la voie de Bäle-Delemont et

celle de Belfort-Porrentruy 3.

Void, d'apres l'Office de Porrentruy, quels eussent ete

les avantages pour Neuchätel, d'un changement de route :

1 II y eut done effet retroactif.
2 Archives de l'Eveche.

En 1766 dejä, l'Eveque de Bale avait projete d'etablir par
l'Eveche et le comte de Neuchätel et Valangin une poste indepen-
dante de celle de MM. Fischer. Une autre offre, semblable ä
celle de 1787, avait ete faite par l'Eveque en 1776.
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« Par la nouvelle route, les lettres de la Haute et de la

Basse Alsace, du Comte de Montbeliard, de la ville de

Mulhouse, de la Lorraine allemande et frangaise, des Trois-
Eveches 1 et de la partie de la Franche-Comte qui avoisine

l'arrondissement de Beifort arriveraient a Neuchätel dans

beaucoup moins de temps qu'il est possible ä MM. Fischer
de les y rendre par Pontarlier.

» Cette acceleration serait d'une trentaine d'heures pour
deux ordinaires de la semaine et de six heures pour le

3me ordinaire, sans compter une nuit entiere que les lettres
chöment au bureau de Neuchätel parce que le courrier de

France n'y arrive qu'a 8 heures du soir ; elles ne peuvent
etre distributes que le lendemain, tandis que le courrier de

l'Eveche y arrivant vers deux heures apres-midi, les lettres

]>ourraient etre remises a leur destination sans aucun chö-

mage, si bien (jue, par deux ordinaires, la ville de

Neuchätel recevrait les lettres de Nancy en 4 jours, Celles de

Strasbourg en 3 jours, Celles de Colmar et Mulhouse en

2% jours, celles de Beifort et Montlteliard en iE jour et,

par le 2,ne ordinaire, celles de Nancy en 5 jours, celles de

Strasbourg en 4 jours, celles de Colmar et Mulhouse en

3E jours et celles de Beifort et Montbeliard en 3 jours.
» Le prix serait le meine (jue celui demande par AIM.

Fischer et peut-etre meilleur marche.

» n s'agirait d'avoir deux bureaux de poste ä Neuchätel,

l'un sous l'Administration de Berne, pour la Suisse,

excepte Bäle, l'ltalie, la Savoie, les provinces meridionales
de la France et celles de la route de Paris, l'autre sous la

direction de l'Office de Porrentruy pour les provinces de

la Haute et de la Basse Alsace, la Lorraine allemande et

franqaise, les Trois-Eveches, les villes de la Franche-

1 Xom d'un des anciens gouvernements secondaires de la
I-ranee, forme du Pays-Messin, du Toulois et du Yerdunois. Ce
pays etait terre du Saint-Empire. (Vivien de Saint-Martin, Dic-
tionnaire.)
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Comte qui avoisinent l'arrondissement de Bel fort, la ville
de Mulhouse, le Comte de Montbeliard, la ville de Bale et

toute l'Allemagne.
» C'est ainsi qu'ä Geneve il existe trois differents

bureaux de poste, l'un pour la France au compte des fer-
miers generaux, le second pour la Savoie au profit du Roi
de Sardaigne et le 3me pour la Suisse au profit de MM.
Fischer 1. »

Le Conseil de Neuchätel parut un instant dispose ä accepter

ces offres. Mais le projet de l'Office de l'Eveche finit
neanmoins par echouer devant la puissance de MM. Fischer
dont les services, du reste, avaient fait leurs preuves.

En 1788, le service postal de l'Eveche avait a peu pres
atteint son plus grand perfectionnement.

L'Eveque jugea alors a propos de publier une nouvelle
ordonnance qui resume et complete toutes les dispositions
anterieures sur ce service. Ce document, qui comprend

15 pages grand in-folio, est un modele du genre.

Nous en reproduisons in-extenso la premiere partie :

ORDONNANCE
de Son Altesse

et

TARIFS

Sur le fait des Postes aux Lettres, Diligences, et Messageries
de la Principaute de Bäle.

Joseph, par la grace de Dieu Eveque de Bäle. Prince du

St-Empire, etc., etc.

A tons nos sujets qui les presentes verront Salut

Les Postes aux Lettres, Diligences et Messageries qui
viennent d'etre etablies dans nos Seigneurie d'Erguel, Prevöte
de Moutier Grandval et pour notre ville de Bienne, ainsi que

1 Archives de la famille de Fischer, ä Berne.
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sur les routes de Beileid), St-l rsanne et la 1 raiahe-Mon-
tagne, qui jusqu'ici en a\oient ete prixees, a)ant meritces (sic)
notre attention et notre approbation, d'autant plus que ces nou-
\eaux Etablissemens, combines a\ec ceux deja exist,ins sur
les routes de Porrentru) a Beifort, Delemont et Bale, de

meme qu'axec les Postes des Offices voisms, procucent a toutes
les parties de nos Etats des axantages reels, tant a l'egard de
la celerite de la marche des dcpeches et autres expeditions que
pour la commodite des Vo) ageurs C'est pour assurer a 110s

Sujets ces memes axantages, en meme terns pour leur mani-
tester, 11011 seulement la juste satisfaction que nous en axons,
mais encore la protection speciale que nous accordons a toutes
ces utiles entreprises, qu'apres nous etre fait representer d'ail-
leurs les Ordonnances et Regieniens cmanes en differentes
cpoques des Princes 110s Predecesseurs, sur le fait des Postes,
a l'exemple de ce qui est statue a cet egard dans tous pa)s
polices, Rous axons de notre certame science, pleme puissance et
autorite soux eraine, declare, dctendu, ordonnc, amsi que par
les presentes declarons, defendons, ordonnons, comme suit.

Article I.

Ordonnons a tous 110s Bujets de xerser toutes leurs lettres.

quelconques, soit pour l'lntcrieur de la Principaute soit pour
les paxs ctrangers, dans les Bureaux de notre Oftice des Postes,

ct leur defendons tris serieusement d'en remettre aucune a des

Bureaux ctrangers sous quelque prctexte que ce puisse etre a

peine d'une amende de 30 lixres, dont deux tiers au profit de

notre Eise et un tiers a celui du Dcnontlateur

Article II

Defendons a tous Couriers, \lessagers, Batons, autics que

ceux ctablis par notre Oftice des Postes. a tous \ oituriers,
Colpoteurs (sic) et a tous autres particulars, de faire transport,

sous quelque prctexte que ce puisse etre, d'aucunes lettres
cachetces, gazettes, journaux, etc. soit que lesdites lettres, pro-
xiennent de l'etranger, ou de l'intcrieur de nos Etats, ui
prejudice de notredit Office sur toutes lies routes ou les Postes

>ont etablies, a peine de saisie desdites lettres ct papiers pu-
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blies, pour etre rendus a leur destination par les Etablissements

de notre Office des Postes a son profit, et de 20 lures
d'amende, dont deux tiers a notre bisc et un tiers au Denon-

ciateur, exceptant cependant ceux qui seront etnojes et pajes
iur le pied d'expres dans des cas pressans le tout sans abus

Article III.
Defendons a tous Marchands, Cabartiers, Bouchons et au

tres de tenir chez eux aucun entrepot de lettres, sous quelque
pretexte que ce puisse etre, pour tout autre compte que celui
de notre Office des Postes, a peine de 10 lures d'amende pour
la premiere, 20 lures pour la seconde, et 30 lures pour la troi-
sicme fois, dont deux tiers a notre I isc et un tiers au Denon-
ciateur

Article I\
Dt tendons a tous Messagers et \ oituriers de se charger de

groups d argent, autres articles de \ aleur et precieux, 111 de

paquets, Boetes, etc, etc audessous du poids de 12 lures ou

un huiticme de quintal, sous quelque pretexte que ce puisse
etre, soit que ces objets pro\ lenrrefit de l'etranger, ou de 1'in-

terieur de nos Etats, au detriment des Diligences ou
Couriers, stir toutes les routes ou lis sont etablis, a peines de saisie
desdits objets, pour etre rendus a leur destination par les

Etablissemens de notre Office des Postes a son profit, et d'une
amende de 20 lu res, dont deux tiers a notre t isc et un tiers
au Dcnonciateur. A l'egard desquels paquets les Bureaux de

Postes auront soin de modcrer autant que possible le port de

ceux de peu d'importance, et qui lie seroient point susceptibles
de Ha taxe ordinaire des Diligences

Article \
Detendons a tous \ oituriers et autres d'etablir et taire

rouler a courses pcriodiques et reglees, aucune espece de \oir
tures propres au transport des \o\ageurs, soit carfosses, soit
chariots cou\ erts, sous quelque pretexte que ce puisse etre,
au prejudice des Diligences, sur toutes les routes ou elles sont
etablies, a peine dune amende de 20 In res, dont deux tiers
au profit de notre Eise et 1111 tiers a celui du Denonciateur
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Article VI.

Ordonnons ä toutes les Communautes de faire obsener une
bonne police sur toutes les routes, surtout dans les v Ullages,
ensorte qu'entr'autres lis ne s'y presentent (stc) plus d'engor-
gemens ni d'autres obstacles qui puissent arreter la Poste, et
la mettre darns le cas d'epromer aucun retard ä ce sujet.
Ordonnons egalement aux memes Communautes d'omrir les che-
mins en terns de neiges, et de les entretenir ou\ erts dans
une largeur süffisante, pour que les Messagers, Postilions,
Couriers, Diligences et autres \oitures puissent passer libre-
ment. Ordonnons encore audites (sic) Communautes, ainsi
qu'ä chacun de nos Sujets en particulier, de preter toutes espe-
ces de secours et assistances auxdits Messagers, Postilions,
Couriers, Diligences et autres Etablisserfiens de notre Office
des Postes, dans tous les cas necessaires ou lis en seront

requis, mo\ennant, toutes fois, de la part de notredit Office,
reconnoitre ces secours et assistance» d'une maniere juste et
raisonnable

Article VIT.

Enfin ,Nous a\ons ordonne que pour la connoissanee et

l'mstruction de 110s Sujets, les Tarifs sur les differentes branches

qui font l'objet des presentes, seroient joints, pour de\oir
etre sun is exactement et que toutes difficultes relatnes aux
Postes, Diligences et Messageries seroient du ressort, sa\oir
a Porrentru}, de la Commission ou Surintendance des Postes

que nous \ a\ ons etablie, et du luge local dans les autres De-

partemens.
Si Donnons en Mandement ä 110s Baillis et a tous autres

110s Hauts- et Bas-Officiers departis dans les Yilles et

Communautes de nos Etats, qu'ils aient a tenir serieusement la

main ä l'entiere execution des presentes, et ä les faire publier
et afficher partout, oü besom sera, afin que personne n'en

puisse pretendre cause d'ignorance ; Car telle est notre Volonte.
Donne ä notre Chateau de residence ä Porrentruy le 31 aofit

1788.
(L. S.) Joseph.
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Yiennent" ensuite :

un « Tableau general des arrivees dans tous les Departe-
mens de la Principaute de Basle, etc., etc. » ;

un « Tableau general des departs... » ;

un « Tarif des lettres de l'interieur de la Principaute de

Basle pour ses divers Departemens ;

un « Tarif selon lequel les Lettres des Pays etrangers
pour l'interieur de la Principaute doivent etre taxees,
en sus des debourses, au profit de notre Office des

Postes » ;

un « Tarif des Groups d'argent en especes d'or, et des

autres objets de valeur, sans autres frais quelconques »;
un « Tarif des paquets et autres articles de messagerie

ordinaire, sans autres frais quelconques » et, enfin,
un « Tarif des places de diligences ».

On trouvera en appendice (piece 2) des extraits de ces

tableaux et tarifs.

* * *

En 1789, l'Office bälois decida que toutes les lettres ame-

nees par la diligence de Porrentruy devraient etre versees

au bureau de Bale.

Ce n'est qu'en 1792 qu'une Convention fut conclue entre
les deux Offices du canton et de l'Eveche de Bale. Cette

Convention, qui avait 32 articles, prevoyait deux courses de

diligence par semaine dans chaque sens sur la route de

Porrentruy a Bale. L'Office de la Principaute s'engageait ä

verser a celui de Bale le V« du benefice pour les six
premieres annees et le Vs pour les annees suivantes 1.

Ce fut un des derniers actes de l'ancien regime episcopal
en matiere de poste.

1 J. Buser. loc. cit., p. 44. Xous n'avons pas trouve cette
Convention aux Archives de Berne.
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De grands evenements se preparaient. Entre Bienne et

Porrentruy, plusieurs fois dejä le mecontentement contre
1'Eveque s'etait manifeste.

Le pays etait las de la domination episcopate. Le 19 de-

cembre 1792, ses representants declarerent le Prince-
Eveque dechu de tous ses droits. Quelques jours auparavant
(3 decembre), 1'Eveque Joseph de Roggenbach, suivi de

deux de ses Conseillers et de deux domestiques, avait du

prendre le chemin de l'exil. C'est ä Constance qu'il attendit
un retour de fortune. Yaine attente. Le pouvoir temporel
des Eveques de Bäle, arrache de ses mains debiles par la

Revolution, ne survecut pas a celle-ci. Huit siecles d'histoire
avaient fini, — d'une histoire qui, sans avoir ete glorieuse,
n'en etait pas moins digne de se terminer autrement1.

La Republique de Rauracie, creee ä ce moment, ne fut
qu'une courte illusion.

En 1793, la partie d'Empire de l'ancien Eveche et, en

1797, le reste du pays, furent reunis ä la France. B s'en

suivit une profonde transformation politique et administrative.

PERIODE FRANQAISE '

(1793-1814) 2

Reorganisation du service postal sous le Mont-Terrible. —
Election par le peuple des directeurs des postes. — Messa-
gers d'arrondissement. — Le bureau franqais de Bienne.
— Retablissement de la ferme des postes par les
Puissances alliees. — Cession des postes a MM. Fischer.

L'administration frangaise proceda en 1793 ä une
reorganisation generale du service postal dans la partie d'Empire

1 V. Rossel, loc. cit., p. 174.

- Pour l'Histoire generale des postes frangaises pendant cette
periode, voir l'ouvrage d'Alexis Belloc : Les postes franqaises,
pp 289 ä 397.
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de l'ancien Eveche de Bale, devenue le departement du Mont-
Terrible.

Cette reorganisation fut l'ceuvre de Duvasois, inspecteur
des postes, relais et messageries du departement du Rhin. A
cöte des bureaux de la poste aux lettres de Porrentruy, de

Delemont et de Laufon dejä existants sous le regime
episcopal, les projets elabores par Duvasois prevoyaient la creation,

ä St-LTsanne et ä Saignelegier, de bureaux de

distribution « pour faciliter le placement des lettres et l'envoi des

lois et arretes des corps administrates superieurs ».

Le bureau de Porrentruy, chef-lieu du departement, devait
etre compose d'un directeur et d'un « commis verificateur

pour le travail des debourses ». Ce bureau devait corresponds
directement avec Paris, Beifort, Besangon, Colmar,

Delle, Delemont, Huningue 1 et Laufon.

A Delemont et ä Laufon, il y aurait un directeur seule-

ment.

Le bureau de Delemont serait en relations directes avec

Paris, Huningue, Laufon et Porrentruy, et celui de Laufon,
avec Paris, Huningue, Delemont et Porrentruy.

Les communications entre ces trois bureaux et leurs

bureaux correspondants auraient lieu trois fois par semaine.

C'est de la periode frangaise que datent les premiers timbres

et cachets postaux du Jura bernois. Sous les eveques,
les lettres ne portaient aucune marque postale.

En vertu de la loi frangaise du 19 octobre 1792, les direc-

teurs des bureaux de poste etaient nommes par les electeurs

des districts ou leurs bureaux etaient situes ; ils etaient as-
treints a fournir un cautionnement.

1 En 1793 (octobre), la poste etait transportee, entre Porrentruy

et Huningue, par un courrier ä cheval dont le maire de
Delemont, Brodhag, avait l'entreprise.
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Le 25 jum 1793, le citoven Cart flit elu directeur dir
bureau de poste de Porrentrm 1

Le 4 juillet 1793, les electeurs du district de Delemont

nommerent Nanette Brodhag comme directrice du bureau de

Delemont, mais cette nomination parut au\ autorites depar-
tementales « faite en contradiction a la loi, d'autant qu'il n'y
en a aucune qui autorise les feinmes a pretendre au\ em-

plois publics » Le Directoire et le Conseil general du depar-
tcment annulerent done ladite nomination et en ordonnerent

une nouvelle C

Pour ce poste, les admmistrateurs du Directoire du

district de Delemont presenterent trois personnes Brodhag,

maire, Decker le jeune et Bassignot, medecin Ce dernier
fut nomine a titre provisoire (13 juillet 1793)

La nomination du commis-verificateur du bureau de Por-

lentruv rentrait dans les competences du Directoire des

I ostes Quant aux comnns des distributions de St-Ursanne et

de Saignelegier, leur choix pom ait etre fait par le bureau

d'Hunmgue, responsable de leur gestion On ne voit du reste

pas que ces deux derniers bureaux aient jamais fonctionne a

1 epoque du Mont-Terrible
Le 26 mai 1793, on decida de mettre au concours, au

rabais, la messagerie du district de Delemont, sous les

conditions suivantes

« II y aura deux messagers au moins pour tout le district
lis partiront les deux ensemble et se partageront les villages,

quand ll \ aura des depeches pour toutes les mumcipahtes
Leurs vovages seront pa>es d'apres les regus des municipa-
lites S'il n'y a des depeches que pour quelques villages seu-

1 On trouvcra ui appcndice (piece 3) le proces-vtrbal ck 1'A.s-
scmblee elcctorale qui eut lieu a cette otc hion

1 En 1799, cependant, une autre fumiit, Nanette Ba^bignot,
etait directrice du bureau de Delemont
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lenient, ils recevront 10 sous par lieue et autant pour le

retour. L'engagement sera stipule jusqu'a la saint Martin
prochaine. »

Des relais de la poste aux chevaux furent prevus a Por-

rentruy, ä Delemont et a Laufon, pour les relations avec

Huningue. Ces relais devaient etre composes :

t° celui de Porrentruv de trois postilions en tour, d'un

monteur a defaut et de douze chevaux, savoir 4 maliers,
6 bricoliers et 2 bidets ;

2° ceux de Delemont et de Laufon, chacun de deux
postilions en tour, d'un monteur ä defaut et de 9 chevaux, savoir

3 maliers, 4 bricoliers et 2 bidets 1.

L'adjudication de ces services devait se faire au rabais.

(/administration eut de la peine a trouver des personnes dis-

posees a s'en charger. A ce sujet, le procureur general Syndic
ecrit aux citoyens administrateurs (des postes, a Paris), a la

date rlu 23 juillet 1793 : « quant a l'affaire de la poste aux
chevaux dont nous avons un pressant besoin pour vivifier
notre pays, nous sommes toujours dans la meme situation,

personne ne s'etant presente pour se charger de cette fonc-

tion, d'autant plus que nous sommes ici sans avoine depuis

que le citoyen Ritter, Depute a la Convention (nationale),
Repräsentant du peuple aupres de 1'Armee du Haut-Rhin,
nous a fait enlever toute celle que nous avions... ».

Au commencement du mois de septembre 1793, nean-

moins, la poste franqaise fonctionnait dans le departement du

Mont-Terrible. En attendant sa mise en activite, l'ancien

directeur des postes J.-J. Brodhag parait avoir continue a

diriger le service postal2.

1 Le 25 juin 1793, il fut aussi question de placer un relais
lie Rcngicr (aux Rangiers), point intermediate entre Porrentruy
et Delemont.

2 Le 8 septembre 1793, les administrateurs du departement
decident de payer ä Brodhag une somme de 450 livres 11 sous
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L'execution de Louis XYI (21 janvier 1793) avait ete

le signal d'une guerre generale. L'Europe entiere s'etait levee

et avait forme contre la France la premiere coalition. Le

pays avait ete declare en danger. Sur la motion de Danton,
la Convention avait institue un tribunal revolutionnaire
charge de poursuivre les conspirateurs et les traitres et

oiganise le Comite de Salut public.
Une situation exceptionnelle appellait des mesures excep-

tionnelles i.

C'est ainsi que le Comite de Salut public, considerant que
la Republique etait attaquee au dehors et au dedans par la

trahison et la perfidie..., arreta «que toutes les lettres
venant de l'etranger seraient ouvertes » (28 avril 1793). Le

5 mai, le ministre de l'interieur envovait a ce sujet aux
commissaires preposes a la surveillance de la poste aux
lettres dans le departement du Mont-Terrible les instructions

speciales suivantes :

« i° lis (les commissaires) ne doivent ouvrir ni arreter
les lettres en transit ;

» 2° I^es lettres de commerce venant de Bale ä l'adresse

de citovens de ce district ne sont pas reputees suspectes ;

» 30 A l'ouverture des sacoches contenant les lettres, les

commissaires les visiteront en presence de la direction de la

poste ; ils donneront note de celles dont ils croiront devoir
faire l'ouverture ; ils se transporteront a la maison commune,
feront appeler les destinataires de ces lettres et en feront la

lecture en lettr presence, apres quoi elles seront rendues au

bureau de la poste, si elles ne contiennent rien de suspect...

» 4° S'il arrive qu'une lettre contienne quelques objets 011

pour le transport, du 4 mai au 30 aoiit de ladite annee, de lettres
et de paquets destines aux autorites.

1 Belloc, loc. cit.. p. 303.
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frames contre la Republique, les commissaires en feront
incessamment la remise au Directoire du district... »

Les fonctionnaires des postes eux-memes etaient surveilles
de tres pres. »

Le 22 nivöse an II (14 janvier 1794) i, le citoyen E. Cart,
directeur de la poste aux lettres de Porrentruy, est revoque,
« parce qu'il a retenu dans ses bureaux un citoyen de la

premiere requisition et que d'ailleurs son patriotisms est plus

qu equivoque ». On decide de le remplacer par le citoyen
Antoine David, vitrier, de Porrentruy, ci-devant caporal au

3me bataillon du Rhone, qui avait ete blesse... Mais Cart
refuse de quitter son bureau et avertit 1'administration gene-
rale des postes. Le 24 nivöse, ordre est donne de proceder ä

son arrestation. Le 30 du meine mois, cependant, il est

retabli dans ses fonctions. (Arretes du representant du

peuple pres le departement du Mont-Terrible, signes
Bernard.) Inutile de dire que le vitrier eüt ete incapable d'occu-

per l'emploi qu'on lui avait confie.

En 1794, le citoyen Brodhag, directeur de la poste aux
lettres de Delemont, accuse d'avoir exporte du numeraire,
tut egalement arrete, revoque de ses fonctions et remplace

par le citoyen Aubry.
La commission des transports militaires, postes, message-

ries et remontes (a Paris) trouva la mesure conforme ä la

Loi.
L'annee 1794 fut d'ailleurs particulierement critique et

l'execution du service postal n'alla pas sans beaucoup de

difficultes. On s'en rendra compte par les quelques faits
suivants :

Le Ier fructidor an II (18 aoüt), le commissaire du pou-
voir executif pres d'adininistration centrale du Mont-Ter-

1 Des ce moment, il fut fait usage dans le departement du
Calendrier republicain.
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rible annonce au ministre de la police generale de la Repu-

blique l'interruption du service de la poste aux lettres dans

son departeinent.
Le ii fructidor (31 aoüt), l'inspecteur des postes des

departements des Haut et Bas-Rhin et du Mont-Terrible
ecrit a son administration : « Le Ier du mois prochain, le

service du Mont-Terrible manquera infailliblement si le

Departement ne prend lui-meme les mesures les plus promptes

pour l'assurer. Les affiches pour proceder a de nouvelles

adjudications seront sans effet, vu le discredit incroyable
des assignats. Je ne pourrais venir sur place, car, a defaut
de numeraire, il me serait impossible de me procurer des

moyens d'existence. »

Inutile avertissement. Le 26 fructidor (14 septembre), les

administrateurs generaux des postes (a Paris) constatent

que les entrepreneurs charges des differents services vont
les abandonner.

Des interruptions de service eurent effectiveinent lieu. Le
Ier jour complementaire de l'an III (18 septembre 1794),

par exemple, le citoyen Joulia, contröleur de la poste aux
lettres du bureau de Porrentruy, mande aux citoyens
administrateurs du departement que le messager qui fait le transport

des depeches de Porrentruy ä « Orangier » (Les Ran-

giers) n'a pas paru et lui demande de prendre des mesures

pour que les depeches ne restent point en souffrance. Les

administrateurs repondirent simplement : « N'existant plus
de requisitions et n'ayant point de numeraire ä notre
disposition, nous ne pouvons vous aider en aucune maniere... »

(A suivre.) Marc HENRIOUD.
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